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 Mairie de MOUSTIER en FAGNE

16A, Grand’Rue

 59132 MOUSTIER EN FAGNE

Tél/Fax : 03 27 61 85 25

email : mairie.moustierfagne@wanadoo.fr
http:/www.moustier-en-fagne.com
Salle des Fêtes de MOUSTIER en FAGNE



     



 Moustier en Fagne, le 21 avril 2026

COMPTE RENDU DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU
SAMEDI 25 AVRIL 2026
Etaient présents : 
Mesdames HANCART Fleur, HATTON Hélène, PIERCOURT Alexia.
Messieurs HANCART Jean Michel, ARBONNIER Jérôme, BOUTON Dominique, DESJARDIN Damien
Secrétaire de séance, monsieur DESJARDIN Damien

L'ordre du jour : 
1.Approbation du compte financier unique (CFU) et affectation du résultat.
Conformément à l’article L. 2121-14 du code général des collectivités territoriales, dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. En conséquence, M. le Maire s’étant retiré, sous la présidence de Monsieur Damien DESJARDIN, Adjoint au Maire. 

Le budget général de l’exercice 2025 pour lequel le compte financier unique vous est soumis par M. le président Damien DESJARDIN s’est exécuté du 1er Janvier 2025 au 31 décembre 2025 pour les opérations de la section d’investissement et du 1er Janvier 2025 au 31 janvier 2025 pour les opérations de la section de fonctionnement. 

	Fonctionnement
	Investissements
	Total

	
	Dépense ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents

	Total
	87 967,50 €
	146 213,43 €
	19 593,70 €
	78 384,47 €
	107 561,20 €
	224 597,90 €

	
	
	58 245,93
	
	58 790,77 €
	
	117 036,70 €


Considérant les éléments susvisés ; 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal,
A la majorité des suffrages exprimés, 6 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, 
(M. le Maire n’ayant pas pris part au vote pour le compte financier unique) 

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 de la Commune de Moustier en Fagne ; 

RECONNAIT la sincérité des Restes à Réaliser (en ANNEXE) ; 

DECIDE d’affecter comme suit l’excédent de fonctionnement et investissement : 
Affectation de l’excédent de fonctionnement :

- 0 € au compte 1068 (recette d’investissement) 

- 58245,93 € au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté). 

Affectation de l’excédent d’investissement :

58790,17 au compte D001 (résultats investissement reportés)

- DONNE pouvoir à M. le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
2 Vote des taux d’imposition 2026. 
M. le Maire expose au conseil municipal : 

Celui-ci doit déterminer les taux d'imposition 2026

. 

	M. le Maire propose de ne pas augmenter les impôts. Taux 2025 

	Foncier Bâti (TFB) 
	31,69 % 

	Foncier Non Bâti (TFNB) 
	43,28 % 

	Taxe d’habitation (TH) 
	10,85 % 


Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Le Conseil Municipal décide d'accepter les propositions de M. le Maire dans les conditions exposées ci-dessus.
3 Subventions aux associations ; 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

	Décide de répartir en 2026 les subventions aux Associations comme suit : ASSOCIATION 
	SUBVENTION Montant 2026

	Société de Chasse de Moustier en Fagne 
	70.00 €

	Société de Pêche Eppe-Sauvage/Moustier en Fagne 
	70.00 €

	Amis de la Maison de la Fagne – Wallers en Fagne 
	80.00 €

	ACPG Anciens Combattants Eppe-Sauvage / Moustier en Fagne 
	50.00 €

	Comité des Fêtes de Moustier en Fagne 
	1 500.00 €


4.M57, application de la fongibilité des crédits.
Le conseil municipal autorise monsieur le maire à procéder à compter du 1er janvier 2026 à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel et ce, dans la limite de 7,50% des dépenses réelles de chacune des sections.
5. Vote du budget primitif.
 Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif pour l’exercice 2026 relatif au budget principal de la commune. 

	FONCTIONNEMENT 
	DEPENSES 
	RECETTES 

	
	145 589,03 €
	145 589,03 €


	INVESTISSEMENT 
	DEPENSES 
	RECETTES 

	
	82 170,35 €
	82 170,35 €


Total budget :
Recettes : 227 759,38 €

Dépenses : 227 759,38 €

LE CONSEIL MUNICIPAL, après débat, à l’unanimité, 

RECONNAIT la sincérité des Restes à Réaliser 

APPROUVE le Budget Primitif 2026 dans son ensemble.
5. Présentation d’une liste de 24 noms pour la Commission Communale des Impôts Directs. 
6. Questions et informations diverses. 
« Questions de madame FAURE Sophie. (par messagerie) (suite au renouvellement du conseil, les questions ont été remises à l’ordre du jour, initialement présentées le 20/12/2025).

· Possibilité de remplacer le « STOP » à l’angle du cimetière et de la route départementale D83 par .une « Priorité à droite ».
« Après en avoir discuté, le risque semble plus important et grave en cas d’accident pour une priorité à droite par manque de respect du code de la route, prioritaire ou non. Donc proposition non retenue »
· Fleurissement le long de la départementale D83 sur le terreplein face au cimetière et celui face au prieuré. 
« L’association qui gérait le fleurissement et l’entretien des espaces n’existe plus dans la région.   3 arbres fruitiers ont déjà été plantés au niveau du terreplein du cimetière et le fleurissement va suivre, un espace sur le terreplein du prieuré va également être fleuri. »
· Installation d’un banc à proximité du pont Dusque.

« La proposition est étudiée et un sondage parmi la population va être mis en place ».  

« Questions de monsieur POIRRIER Etienne ». (présent à la réunion et autorisation lui est donnée de s’exprimer))
· Serait-il possible de prévenir de la date et de l’ordre du jour avant chaque conseil municipal afin de permettre aux citoyens d’y participer et d’en recevoir les comptes rendus ?

En ce qui concerne les comptes rendus, ceux-ci sont disponibles sur le site du village (https://www.moustier-en-fagne.com) rubrique « Mairie/Salle des fêtes » ou « Comptes rendus des réunions de conseil municipal ».
Pour ce qui est d’informer la population des date et ordre du jour des réunions de conseil municipal, un message sera envoyé quelques jours avant ladite date.

A souligner que l’information est affichée sur le tableau d’affichage en mairie et que l’envoi par messagerie est un service dont peu de commune dispose.
L’ordre du jour étant terminé, la séance est levée à 12h00, suivent les signatures.

Le Maire, Jean-Michel HANCART 
